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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu le 25 janvier 1996 de la délégation de Trinité-et-Tobago la notification
ci-après sur les engagements en matière de subventions à l'exportation de ce pays (voir tableau ES:1
et document G/AG/2, page 24, paragraphe ii)).

_______________

Me référant à votre communication WTO/AIR/250 du 19 janvier 1996, j'ai l'honneur de vous
informer que Trinité-et-Tobago n'accorde pas de subventions à l'exportation aux producteurs agricoles.
Cela confirme les indications portées dans la Section II de la Partie IV de la Liste de Trinité-et-Tobago
du Cycle d'Uruguay.




